


















0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Tarifs des ventes des produits et de prestations de services réalisés par l'établissement
Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 97
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 19

Le conseil d'administration
Convoqué le : 03/04/2025
Réuni le : 29/04/2025
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte les tarifs des ventes des produits et des
prestations de services réalisés par l'établissement
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 10

Libellé de la délibération :

Tarifs équipements professionnels : le Conseil d'administration approuve les listes des d'équipements avec les tarifs
présentés pour les sites Renaudeau et La Mode à la rentrée 2025.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 19
Pour : 19
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Acceptation de dons et legs
Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 98
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 19

Le conseil d'administration
Convoqué le : 03/04/2025
Réuni le : 29/04/2025
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise l'acceptation de dons et legs.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Don ASSO SPORTIVE du lycée : Les membres du conseil d'administration autorisent le versement d'un don (550
€) en faveur de l'association sportive du lycée, en vue de financer les compétitions de fin d'année scolaire.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 19
Pour : 19
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : adhésion E Mode
Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 99
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 19

Le conseil d'administration
Convoqué le : 03/04/2025
Réuni le : 29/04/2025
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise l'adhésion à la plateforme EMode
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Adhésion E Mode- Les membres du conseil d'administration autorisent l'adhésion à la plateforme E Mode. -558 €
TTC annuel- pour 2025

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 19
Pour : 19
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Acquisition et aliénation des biens
Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 100
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 19

Le conseil d'administration
Convoqué le : 03/04/2025
Réuni le : 29/04/2025
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise l'acquisition ou l'aliénation des biens.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 2

Libellé de la délibération :

SORTIE TENONNEUSE- Les membres du conseil d'administration autorisent la sortie d'inventaire du matériel
suivant:
Tenonneuse implantée dans les ateliers SEP Renaudeau
Machine non inscrite dans l'inventaire du lycée
Marque: SAUTEREAU Industrie
Acheteur Mesuiserie Bois Bodin prix 4 000 € TTC
La machine
Modèle: Concept 4
Année 2003
N° de série: TCD13.3708
Poids : 1100kg
VAC: 400+N
PH: 3
HZ: 50
KW: 11.7
A: 26
BAR: 7

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 19
Pour : 19
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : bilan du voyage Paris Maroquinerie BTS 2 APC
Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 101
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 19

Le conseil d'administration
Convoqué le : 03/04/2025
Réuni le : 29/04/2025
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration valide le bilan financier du voyage
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

BILAN PARIS MARO-Les membres du conseil d'administration valident le bilan du voyage à PARIS BTS 2 APC
La participation des familles s'élève à 30 €.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 19
Pour : 19
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Bilan du Voyage Paris Vision
Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 102
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 19

Le conseil d'administration
Convoqué le : 03/04/2025
Réuni le : 29/04/2025
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration valide le bilan financier du voyage
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

BILAN PARIS VISION - Les membres du conseil d'administration valident le bilan du voyage en Paris Vision des
DN MADE.
La participation des familles s'élève à 0 €.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 19
Pour : 19
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 103
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 19

Le conseil d'administration
Convoqué le : 03/04/2025
Réuni le : 29/04/2025
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

CONT SANIVAP-Les membres du conseil d'administration autorisent le chef d'établissement à signer le contrat
SANIVAP (Restauration)

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 19
Pour : 19
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Règlement intérieur (avec ou sans modification)
Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 104
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 19

Le conseil d'administration
Convoqué le : 03/04/2025
Réuni le : 29/04/2025
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-2, R.421-5, R.421-20, R.421-41, R.421-
44, R.421-55
 -   l'avis de la commission permanente du
 -   l'avis du conseil des délégués pour la vie lycéenne du 12/06/2025
Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte le règlement intérieur
Modifications
                [X] Oui       [   ] Non
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 2

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 18
Pour : 18
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Calendrier PFMP
Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 105
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 19

Le conseil d'administration
Convoqué le : 03/04/2025
Réuni le : 29/04/2025
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration valide le calendrier des PFMP pour l'année
scolaire 2025 / 2026.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

PFMP - Les membres du conseil d'administration valident le calendrier des PFMP de la SEP Renaudeau pour
l'année 2025/2026.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 18
Pour : 14
Contre : 0
Abstentions : 4
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Compte rendu de la séance du 27 Février 2025
Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 106
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 19

Le conseil d'administration
Convoqué le : 03/04/2025
Réuni le : 29/04/2025
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte le compte rendu de la séance du 27
Février 2025
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Adoption: Les membres du conseil d'administration adoptent le compte rendu de la séance du 27 Février 2025

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 18
Pour : 18
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 107
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 19

Le conseil d'administration
Convoqué le : 03/04/2025
Réuni le : 29/04/2025
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à GUCHEN - PYRENEES , dont le descriptif et le budget
prévisionnels sont joints en annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

GUCHEN- Les membres du conseil d'administration autorisent le voyage à GUCHEN (Pyrénées) et valident son
budget. La participation des familles s'élève à 420 €.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 19
Pour : 19
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 108
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 19

Le conseil d'administration
Convoqué le : 03/04/2025
Réuni le : 29/04/2025
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

CONV GRANGE AUX ARTS-Les membres du conseil d'administration autorisent le chef d'établissement à signer la
convention avec la Grange aux arts - Action Dire et Lire

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 19
Pour : 19
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 109
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 19

Le conseil d'administration
Convoqué le : 03/04/2025
Réuni le : 29/04/2025
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

CONV LOCAUX ICAM-Les membres du conseil d'administration autorisent le chef d'établissement à signer la
convention de mise à disposition de locaux à l'ICAM

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 19
Pour : 19
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 110
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 19

Le conseil d'administration
Convoqué le : 03/04/2025
Réuni le : 29/04/2025
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

CONV PART WORLSKILLS-Les membres du conseil d'administration autorisent le chef d'établissement à signer la
convention de partenariat Worldskills 2025

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 19
Pour : 19
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 111
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 19

Le conseil d'administration
Convoqué le : 03/04/2025
Réuni le : 29/04/2025
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

CONV GPT COMMANDE SECURITE-Les membres du conseil d'administration autorisent le chef d'établissement à
signer la convention d'adhésion au groupement de commande sécurité (Lycée Chevrollier)

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 19
Pour : 19
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0490054T
ACADEMIE DE NANTES
LPO LYCEE DES METIERS FERNAND RENAUDEAU
RUE LA TUILERIE
49321 CHOLET CEDEX
Tel : 0241492160
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 112
Année scolaire : 2024-2025
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 19

Le conseil d'administration
Convoqué le : 03/04/2025
Réuni le : 29/04/2025
Sous la présidence de : Herve Douaglin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

CONV D'HEB-Les membres du conseil d'administration autorisent le chef d'établissement à signer la convention
d'hébergement (Mme Pineau)

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 19
Pour : 19
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.


